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 REUNION MEDIATEURS DE JEU 
SAMEDI : 8H - 8H30 

 

 

 

         

 

Bonjour à tous, 

 

Nous vous remercions pour votre présence et votre participation bénévole à ce championnat de 

France qui, sans vous, ne pourrait se dérouler dans de bonnes conditions. Les sportifs comptent sur 

vous. 

 

Ce championnat regroupe au total 440 compétiteurs dans 3 divisions : 

 Division 1 : 40 équipes en triplette 

 Division 2 : 80 équipes en doublette 

 Division 3 : 80 équipes en doublette 

 

Il se déroulera en poules puis en élimination directe jusqu'aux finales. Les équipes perdantes lors des 

poules participeront à la consolante dite tableau B. Ce qui signifie que nous avons besoin de la 

totalité des médiateurs de jeu jusqu'à la première partie de l'après-midi donc nous comptons sur vous 

pour être au rendez-vous à 14h cet après-midi. Puis, la moitié des équipes étant éliminée, certains qui 

auraient des impératifs pourront s'absenter malgré tout la compétition continuant, nous avons encore 

besoin d'un bon nombre parmi vous, merci de nous informer si vous pouvez être présent pour la suite. 

 

Le règlement sportif de la FFSA prévoit un médiateur de jeu pour encadrer chaque partie des 

divisions 2 et 3 soit un besoin total de 80 médiateurs de jeu en plus des arbitres fédéraux FFPJP 

présents sur le site. 

 

Le rôle de médiateur de jeu requiert une certaine connaissance du règlement de pétanque FFPJP, les 

deux règlements sportifs des deux fédérations étant similaires à part quelques exceptions présentées 

plus loin.  

 

Cette manifestation est l'occasion de communiquer et de développer l'accès à la vie sociale de la 

personne en situation de handicap, à travers le sport de la pétanque. 

Le Sport Adapté a pour mission de permettre à toute personne handicapée mentale ou psychique, 

qu’elles que soient ses capacités de pratiquer la discipline sportive de son choix dans un 

environnement favorisant son plaisir, sa performance, sa sécurité et l’exercice de sa citoyenneté. 

 

Il n’est pas nécessaire de vous rappeler l’ensemble des qualités que requiert le sport que vous 

pratiquez, cependant nous souhaitons préciser que la pétanque est une discipline valorisante dans 

laquelle les personnes valides et non valides peuvent prétendre s'exprimer car les compétences 

requises sont les mêmes pour tous.  

 

Pour information, seule la compétition de la Division 1 est considérée championnat de France, pour 

les divisions 2 et 3, ce sont des championnats fédéraux cependant pour nos sportifs, l'importance en 

est la même ne serait-ce qu'en terme de valeur, de stress et de pression ressentis. 
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Les finalistes de la 1ère Division sont qualifiés d’office  

Les finalistes de la 2ème division accèdent en 1ère Division et sont qualifiés d’office 

**  

Les finalistes de la 3ème Division accèdent en 2ème Division et sont qualifiés 

d’office  

** Formation complétée par un 3ème joueur dans la limite de leur département. 

 

RECOMMANDATIONS POUR LES 3 DIVISIONS : 

 Les portables doivent être en veille  

 Il est interdit de fumer sur les terrains 

 Les réclamations se font avant la fin de la partie 

 La 3ème partie de poule va à son terme quelle que soit l’heure 
 

Concernant la Division 1 : 

Il s'agit de l'application du règlement FFPJP en vigueur, compétition en triplettes. 

 

 Toutes les parties se jouent en 13 points 

 Seules les parties de cadrage se jouent en 11 points 

 Les joueurs sont autonomes, ils doivent savoir compter les points seuls 

 Tous les tirs sont permis 

 Leur coach peut donner des conseils entre 2 mènes, il lui est formellement interdit de figurer 

sur le terrain 

 Il est nécessaire de faire appel à l’arbitre fédéral officiel en cas de litige 

 Le résultat de chaque partie est donné à la table par le capitaine de l'équipe gagnante 

 

Concernant la Division 2 : 

Compétition en doublettes – règlement FFPJP en vigueur. 

 

Aménagement du règlement : 

 Boules non homologuées FFPJP acceptées mais malgré tout en métal 

 Diamètre du cercle entre 40 et 60 cm 

 Toutes les parties jusqu’aux cadrages inclus se jouent en 11 points 

 Tous les tirs sont permis 

 Le coach peut diriger le jeu durant toute la partie sans la perturber, derrière les barrières, en 

aucun sur le terrain 

 

Un médiateur par jeu, celui-ci (muni d’un mètre & d’un stylo) : 

 Fait la pièce et trace le cercle si besoin 

 Désigne quelle équipe doit jouer 

 Mesure les points (sauf litigieux) 

 Marque les points sur le tableau de score 

 Donne les résultats aux 2 coachs qui doivent les présenter ensemble à la 

table de marque 

 

Votre rôle primaire : ne pas influencer le jeu 

 

En cas de doute, faire appel à l’arbitre officiel 

 

 



 

 

 

3 

 

 

Concernant la Division 3 : 

Compétition en doublettes 

 

Aménagement du règlement : 

 

 Boules non homologuées FFPJP acceptées mais malgré tout en métal 

 Diamètre du cercle 40 à 60 cm 

 Distance de lancer de but : entre 6 & 10 m – lancé obligatoirement par un(e) 

joueur(se) : comme pour les autres divisions - règlement FFPJP en vigueur 

 Si la distance est non réglementaire, le relancer et non le pousser (3 essais) : 

comme pour les autres divisions - règlement FFPJP en vigueur 

 Les sportifs ne jouent que sur le terrain attribué 

 Temps autorisé pour lancer une boule : 1 minute 30 

 Toutes les parties jusqu’aux cadrages inclus se jouent en 11 points. 

 Au lancer de but, celui-ci doit s’arrêter à 1 m d’un terrain adverse et à 1 m de 

la ligne de perte : comme pour les autres divisions - règlement FFPJP en 

vigueur 

 En cours de mène, toute boule ou but dépassant le terrain est nul(le) 

 Présence du coach des 2 équipes sur le terrain à tour de rôle sans perturber la 

partie 

 C’est lui seul qui est habilité à diriger et à conseiller son équipe 

 S’il y a gêne, l’arbitre officiel est habilité à exclure celui-ci 

 

Un médiateur par jeu, celui-ci (muni d’un mètre & d’un stylo) : 

 Fait la pièce et trace le cercle 

 Désigne quelle équipe doit jouer 

 Mesure les points (sauf litigieux) 

 Marque les points sur le tableau de score 

 Donne les résultats aux 2 coachs qui doivent les présenter ensemble à la 

table de marque 

 

Votre rôle primaire : ne pas influencer le jeu 

 

En cas de doute, faire appel à l’arbitre officiel 

 

Tir au fer : ATTENTION !!! 

Si le tir au fer est maîtrisé avec un pourcentage de réussite important, veuillez en référer à 

l’arbitre officiel 

 

Pour tous, médiateurs de jeu de Divisions 2 et 3 : nous allons vous remettre le graphique de la poule 

qui vous concerne par le terrain que vous occupez, 

Pour rappel :  

 Gagnants contre gagnants – Terrain impair 

 Perdants contre perdants – Terrain pair 

 Partie de barrage – Terrain impair 
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IMPORTANT 
 Il est bien entendu que le médiateur de jeu se doit de rester dans 

la neutralité et l’impartialité 

 Il ne doit pas se laisser influencer par les joueurs et surtout pas 

par les coachs 

 Il doit posséder l’autorité, la patience et la diplomatie attachées à 

sa fonction de médiateur de jeu 

 

PENSEZ A VOUS MUNIR D'UN METRE ET D'UN STYLO 

 

N'HESITEZ PAS :  

 A FAIRE APPEL AUX ARBITRES FEDERAUX 

 T'INTERPELLER, POUR TOUTES QUESTIONS :  

 AU RESPONSABLE DES ARBITRES  

 OU LES MEMBRES DE LA COMMISSION NATIONALE 

PRESENTS A LA TABLE DE MARQUE  

 OU ENCORE SYLVIANE AUGUSTE : DSF 

 
Vous êtes tous cordialement invités aux repas 

 

Nous vous remercions pour votre participation à cet évènement sportif 

 


